
Séance du Conseil municipal en date du 18 novembre 2024 -
19 heures

Date de la convocation :  12 novembre 2024
Lieu de la réunion :   Salle du Conseil municipal, CASSAGNE
Président :   Philippe SOUQUET, Maire
Secrétaire de séance :  Pascal GUAY, Adjoint au Maire

Membres présents :   Nicolas CAZABET, Xavier FEUILLERAT, Joëlle GAILLARD, Pascal GUAY,
  Emmanuelle RAUFAST, Dominique ROUQUETTE-ALCARAZ, Hermine
  SIRGANT, Philippe SOUQUET

Membres excusés :   Delphine DUCROS

Membres absents :  Jean-Jacques CLOS-ARCEDUC, Sandrine DE VERBIZIER, Mathilde
   HERNANDEZ

1. Approbation procès-verbal séance du 24 septembre 2024 - DE_2024_032

Monsieur le Maire procède à la lecture du procès-verbal concernant la dernière séance du Conseil
municipal, qui a eu lieu le 24 septembre 2024.
Ouï cette lecture, le Conseil municipal :

 N’émet aucune objection ;
 Approuve ledit procès-verbal.

2. Adhésion à la convention de participation en Prévoyance proposée par le CDG31 - DE_2024_033

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique,



Vu l’avis du comité social territorial en date du 05/11/2024 ;

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :

Les centres de gestion concluent pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin
de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l’article L
827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L 827-5 dans les conditions prévues
à l’article L 827-4, précision étant donné que les risques concernés sont ceux relatifs aux risques dits de Santé et de
Prévoyance.

Monsieur Le Maire indique que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31)
a réalisé une procédure de mise en concurrence pour l’obtention d’une convention de participation en Prévoyance et
que cette convention de participation a été attribuée au Groupement Alternative Courtage (courtier)/TERRITORIA
(Mutuelle).

Monsieur Le Maire précise que compte tenu de la couverture proposée depuis le 1er janvier 2024 et à adhésion
facultative pour les collectivités et établissements publics, la collectivité décide d’adhérer à cette convention de
participation, étant précisé que sa durée est de 6 ans et prorogeable un an à compter du 1er janvier 2024.

Il est précisé que la rétribution du CDG31 pour cette mission d’accompagnement se réalisera de la manière suivante :

1ère année d’adhésion : sur la base de l’effectif des agents adhérents à une couverture au 1er janvier de l’année
d’adhésion, soit 31€ x nombre d’agents adhérents à une couverture.

Par la suite, toute nouvelle adhésion à une couverture par un agent donne lieu à la facturation de 31€ par nouvel
agent adhérent à une couverture.

La réduction du nombre d’agents adhérents à une couverture n’a aucun effet sur les sommes déjà versées au titre
d’une mutualisation du dispositif.

Pour les structures d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de l’adhésion
au service par la structure : pas de frais de gestion.

Monsieur Le Maire précise que la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est fixée à 7 € /
mois et par agent.

Le Conseil municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide :

Article 1 : D’adhérer à la convention de participation en Prévoyance mise en place par le CDG31 et attribuée au
groupement Alternative Courtage (courtier)/TERRITORIA (mutuelle).

Article 2 : De fixer la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est fixée à 7 €/mois et par
agent.

Etant précisé que cette participation ne pourra être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une adhésion de l’agent à
la convention de participation en cause.

Article 3 : La décision d’adhésion prend effet à compter du 01/01/2025.

3. Adhésion à la convention de participation en Santé mise en place par le CDG31 - DE_2024_034

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;



Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction
publique ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 05/11/2024 ;

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :

Les centres de gestion concluent pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin
de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l’article L
827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l’article L 827-5 dans les conditions prévues
à l’article L 827-4, précision étant donné que les risques concernés sont ceux relatifs aux risques dits de Santé et de
Prévoyance.

Monsieur Le Maire indique que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31)
 a réalisé une procédure de mise en concurrence pour l’obtention d’une convention de participation en Santé et que
celle-ci a été attribuée à la MNT (Mutuelle Nationale Territoriale).

Monsieur Le Maire précise que compte tenu de la couverture proposée depuis le 1er janvier 2024 et à adhésion
facultative pour les collectivités et établissements publics, la collectivité/l’établissement décide d’adhérer à cette

convention de participation, étant précisé que sa durée est de 6 ans et prorogeable un an à compter du 1er janvier
2024.
Il est précisé que la rétribution du CDG31 pour cette mission d’accompagnement se réalisera de la manière suivante :

1ère année d’adhésion : sur la base de l’effectif des agents adhérents à une couverture au 1er janvier de l’année
d’adhésion, soit 31€ x nombre d’agents adhérents à une couverture
Par la suite, toute nouvelle adhésion à une couverture par un agent donne lieu à la facturation de 31€ par nouvel
agent adhérent à une couverture.
Le nombre d’assurés en qualité d’ayants-droits, de retraités ou de bénéficiaires de la portabilité de la couverture n’est
pas pris en compte au titre de facturation.
La réduction du nombre d’agents adhérents à une couverture n’a aucun effet sur les sommes déjà versées au titre
d’une mutualisation du dispositif.
Pour les structures d’un effectif inférieur ou égal à 5 fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) au moment de l’adhésion
au service par la structure : pas de frais de gestion.

Monsieur Le Maire précise que la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif est fixée à 15 €
/ mois et par agent.

Le Conseil municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire après en avoir délibéré, décide :

Article 1 : D’adhérer à la convention de participation en Santé mise en place par le CDG31 et attribuée à la MNT.

Article 2 : De fixer la participation de l’employeur obligatoire dans le cadre de ce dispositif à 15 € / mois et par agent.

Etant précisé que cette participation ne pourra être versée qu’exclusivement dans le cadre d’une adhésion de l’agent à
la convention de participation en cause.

Article 3 : La décision d’adhésion prend effet à compter du 01/01/2025.

4. Admission de créances en non-valeur - DE_2024_035

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1617-5 et L.2343-1 ;
Vu l'arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes ;



Vu la demande de Monsieur le Comptable public auprès de l'ordonnateur de constater le caractère irrécouvrable de
certaines créances et de prononcer leur admission en non-valeur selon la liste n° 5454111531 arrêtée en date du
20/03/2024 ;
Considérant le caractère irrécouvrable de créances dont le montant s'élève à 67.12 € sur le budget principal ;

Le Conseil municipal après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, décide :

 D'ADMETTRE en non-valeur le montant de 67.12 € ;
 D'AUTORISER l'inscription des crédits au budget principal 2024 sur le compte 6541 "Créances admises en

non-valeur".

5. Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement
(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) - DE_2024_036

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales
(Article L1612-1 modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37) :
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans
la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date,
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris
les crédits afférents au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur
des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au
titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est
en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2024 (hors chapitre 16
«Remboursement d'emprunts ») = 156 900 €.
 Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil municipal de faire application de cet article
à hauteur maximale de 39 225 €, soit 25% de 156 900 €.

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :

Chapitre/article Libellé Budget primitif 2024 Application à hauteur du
quart des crédits ouverts en

2024
2131 Bâtiments publics 156 900 € 39 225 €

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide d'accepter les propositions de Monsieur le
Maire dans les conditions exposées ci-dessus.



6. Décision modificative n° 2 - DE_2024_037

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2024, ayant été insuffisants, il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes et
d'approuver les décisions modificatives suivantes :

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
011 - Charges à caractère général -12 100.00 013 - Atténuations de charges 4 000.00
61521 - Entretien et réparations sur
terrains

-12 100.00 6459 - Remboursement sur charges de
personnel

4 000.00

65 - Charges de gestion courante 20 000.00 70 - Produits des services et du domaine 4 000.00
6553 - Service d'incendie 10 000.00 70875 - Remboursement de frais par les

communes
2 000.00

65748 - Subventions de fonctionnement
aux autres personnes de droit privé

10 000.00 70878 - Remboursement de frais par des
tiers

2 000.00

73 - Impôts et taxes 100.00
7391111 - Dégrèvement jeunes agricuteurs 100.00
Total 8 000.00 8 000.00

Le Maire invite le Conseil municipal à voter ces crédits.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote en dépenses les
suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.


